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Préambule 

 
En application de l’article L2224-10 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, les communes (ou leurs groupements) doivent délimiter après 
enquête publique : 

 
- « les zones d’assainissement collectif où elles sont tenues d’assurer la collecte 

des eaux usées domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation de 
l’ensemble des eaux collectées, 

 
- les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont seulement 

tenues, afin de protéger la salubrité publique, d’assurer le contrôle des dispositifs 
d’assainissement, et, si elles le décident, leur entretien, 

 
- les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation 

des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de 
ruissellement, 

 
- les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la 

collecte, le stockage éventuel  et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales 
et de ruissellement. » 

 
 
Le schéma directeur d’assainissement est étroitement lié à l’élaboration du 

plan de zonage d’assainissement. Il fixe les orientations fondamentales des 
aménagements, à moyen et à long terme, en vue d’améliorer la qualité, la fiabilité et la 
capacité du système d’assainissement de la collectivité. Il est formé de l’ensemble des 
plans et textes qui décrivent l’organisation physique des équipements d’assainissement 
d’une collectivité (réseaux et stations).  

 
 
La délimitation des zones doit être effectuée en lien étroit avec le document 

d’urbanisme. Une fois adoptées, les dispositions du zonage d’assainissement doivent 
être rendues opposables aux tiers. Pour les communes ayant adopté un plan local 
d’urbanisme, le zonage d’assainissement doit être annexé au PLU lors de son 
élaboration ou de sa révision. Par contre, pour les communes n’ayant pas adoptée de 
PLU, l’opposabilité du zonage approuvé sera réalisée par arrêté municipal. 

 
 
En 2016, PMM a entrepris de mettre à jour le dossier d’enquête publique du 

zonage d’assainissement de Torreilles. La mission a été confiée au bureau 
d'études OTEIS ex-GRONTMIJ.  

Les différentes étapes du zonage d’assainissement sont les suivantes : 

- bilan de l’existant 
- étude technico-économique des solutions 
- choix du zonage d’assainissement 
- notice d’enquête publique 
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Le zonage d’assainissement a été déterminé en fonction de l’intérêt technique, 
économique et environnemental des projets concernant les eaux usées (et les eaux 
pluviales).  

 
 
La présente notice est consultable en mairie de Torreilles ; elle s’appuie sur les 

données de l’étude de zonage d’assainissement réalisée en 2010 par bureau d'études 
PURE Environnement. 
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1. 
 

Données générales et  bilan 

des cont raint es 
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I .  Caractéristiques génér ales 

 
La commune de Torreilles est située dans le département des Pyrénées Orientales 

sur le littoral de la plaine du Roussillon, à 14 km au Nord de Perpignan. Le territoire 
communal a une superficie de 1714 hectares. 

 
Les voies de communication assurent une bonne accessibilité sur la commune de 

Torreilles.  
Il s’agit de la RD81 de Canet au Barcarès (classée voie à grande circulation), la 

RD11E (reliant la plage au village), la RD11 (accès à Saint Laurent de la Salanque et 
Sainte Marie la Mer) et la RD31 (accès à Bompas). Les autres voies de communication 
sont des routes étroites et des chemins de service. 

 
Le territoire communal est délimité au Nord par l’Agly, fleuve à caractère torrentiel 

et au sud par l’agouille de l’Auca. Le village est traversé au Nord par le ruisseau de 
Torreilles et au Sud par le ruisseau de la Madraguère.  

A l’Est, la confluence du ruisseau de Torreilles et de la Madraguère forme le 
ruisseau du Bourdigou qui se jette dans la mer méditerranée. 

 
La majeure partie du territoire communal repose sur des alluvions avec un relief 

entièrement plat sur lesquels s’étend principalement des cultures maraichères. 
 
Les vents dominants soufflent de Nord-Ouest et Sud-Est. Il s'agit respectivement 

de la tramontane et du marin. 
 
Au dernier recensement, la population globale de la commune est estimée à 

environ 3490 habitants permanents.  
Le développement est axé sur le tourisme et a engendré une extension de la 

station balnéaire représentée par le secteur plage ; la population passe à environ 14000 
habitants pendant la période estivale. 

En situation future, la population supplémentaire au terme du PLU est de l’ordre de 
600 habitants, correspondant à l’urbanisation en périphérie du tissu existant (zones UA 
d’environ 22 Ha) dans les 15 prochaines années.  

 
L’urbanisation est marquée par deux secteurs agglomérés (village et plage) 

constituant l’essentiel du site construit.  
Ce dernier est desservi par un réseau collectif.  
 
Sur l’ensemble des écarts non raccordés au réseau existant, certains d’entre eux 

sont susceptibles d’évoluer en mode d’assainissement collectif ou « autonome 
regroupé ».  

Il existe dans ce secteur un flux de pollution à traiter relativement important et 
davantage de contraintes parcellaires dues à l’aménagement, aux zones de circulation et 
à la position des sorties d’eaux usées. 

II .  Le système d’assainissement  

 
Les différents modes d’assainissement sont donnés en annexe. 
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II .1 . Le mode d’assainissement collectif  
 
La commune est desservie par un réseau d’assainissement de type séparatif 

EU/EP très ramifié. 
Les eaux usées sont collectées gravitairement et aboutissent à la station 

d’épuration située en périphérie Nord-Est du secteur plage sur la rive droite de l’Agly. 
 
Les effluents sont relevés en entrée de station d’épuration. La station d’épuration 

est récente depuis sa réhabilitation en 2006 avec une capacité de traitement de 15 000 
EH. Elle fonctionne selon le principe des boues activées en aération prolongée 
accompagnée en aval d’un traitement tertiaire. 

 
Les collecteurs de diamètre circulaire 150 à 400 desservent l’ensemble des 

secteurs de l’agglomération sur un linéaire d’environ 19 200 m. Notons l’existence de 
380 regards de visite, 6 postes de relevage, 2 déversoirs d’orage/trop-plein, 8 chasses… 

 
Les matériaux les plus couramment rencontrés sont l’amiante-ciment. Les 

collecteurs en PVC ou Fonte sont assez peu représentés (correspondant aux 
réparations ponctuelles ou extensions récentes).  

II .2. Le mode d’assainissement non -collectif  
 
Le système individuel à la parcelle est le mode d’assainissement utilisé en 

périphérie et aux écarts des secteurs urbanisés. 

Au total, 48 habitations (ou logements) en mode d’assainissement « autonome », 
répartis sur différents secteurs ont fait l’objet de l’étude de zonage d’assainissement. 

Les écarts en mode d’assainissement « autonome » sont reportés sur la planche 1 
par des numéros distinctifs. 
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III .  Bilan des contraintes sur les écar ts  

 
La prise en compte des contraintes de sol et d’habitat conditionne le choix des 

différentes techniques et filières d'assainissement à mettre en place dans les secteurs 
non raccordés. 

 
Les écarts de la commune actuellement non raccordés au réseau sont illustrés ci-

après. 

III .1 .  Contraintes de sol  
 
Un examen du contexte hydrogéologique et hydrodynamique a permis de définir 

l’aptitude des sols à l’infiltration et à l’épuration des eaux usées au niveau des écarts de 
la commune ; ceci à partir de sondages à la tarière et de tests de perméabilité. 

 
L’aptitude des sols à l’épandage est globalement bonne à moyenne ; ce qui permet 

d’utiliser le sol en place comme système de dispersion des effluents. L’assainissement 
des eaux usées par épandage souterrain (technique la plus simple et la plus efficace qui 
doit être recherchée en priorité) est possible pour la plupart des habitations (ou 
logements) en prenant des précautions comme l’installation d’un grand linéaire de 
tranchées dans les sols d’aptitude moyenne, visibles en vert sur la carte des contraintes. 

 
Néanmoins, la plupart des habitations (ou logements) repose dans des zones 

potentiellement inondables. Cette particularité sur la commune concerne l’ensemble du 
territoire communal et peut éventuellement générer l’installation d’un dispositif 
d’assainissement par lit filtrant drainé vertical et étanche (palliant aux venues d’eaux 
temporaires ou permanentes → technique  relativement onéreuse). 

   
Le tableau ci-après résume les techniques d’assainissement recommandées en 

fonction des types de sols rencontrés. 

 

Localisation 
(n°hab ou logt) 

Type de 
sol 

Aptitude des 
sols 

Assainissement « autonome » 
préconisable 

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 
8, 9, 15, 16, 17, 18, 19, 
20, 36, 37, 38, 39, 40, 

42 

Classe I/II 
 

Bonne 
(en bleu) 

Epandage souterrain 

10, 11, 12, 13, 
14, 21, 22, 23, 24, 25, 
26, 27, 28, 29, 30, 31, 

32, 33, 34, 35, 41 

Classe II/III 
 

Moyenne 
(en vert) 

Epandage souterrain plus 
ou moins surdimensionné selon 
les cas ou tertre d'infiltration non 
drainé sur terrain en pente ou un lit 
filtrant vertical non drainé 
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- 
Classe IV 

 
Faible 
(en orange) 

Lit filtrant vertical drainé 
avec rejet des eaux traitées vers 
un exutoire (conseillé) ou tertre 
d’infiltration non drainé ou 
épandage souterrain surélevé par 
rapport au TN (avec pompe) ou 
filtre compact ou micro-station 

- 
Classe IV 

 
Très faible 
(en violet) 

Lit filtrant vertical drainé et 
étanche avec rejet des eaux 
traitées vers un exutoire ou tertre 
d’infiltration non drainé si les 
premières épaisseurs de sol sont 
suffisamment perméables ou filtre 
compact ou micro-station 

 
Les contraintes de sol sont reportées sur la planche 1. 
 
Une étude pédologique plus détaillée à la parcelle est nécessaire pour 

déterminer la filière de traitement la plus appropriée de chaque habitation (ou 
logement) en fonction des caractéristiques du sol. Cette étude est obligatoire et doit 
être réalisée par un bureau d’études spécialisé en assainissement non collectif (article 
L2224-8 du CGCT). 

III .2.  Contraintes d’habitat  
 
Globalement, les habitations (ou logements) présentent des contraintes 

parcellaires « faibles » ou « aucunes » pour la réhabilitation de l'assainissement 
« autonome » caractérisées surtout par un accès facile et une superficie suffisante. Par 
conséquent, cette étude des contraintes met en évidence un habitat plutôt favorable à 
l'assainissement « autonome » strict.  

 
Par ailleurs, les pentes de terrain, l’éloignement des habitations (ou logements) et 

leurs faibles regroupements, permettent difficilement un raccordement gravitaire au 
réseau d’assainissement collectif existant. 

III .3.  Estimation du taux de conformité  
 
Des visites domiciliaires ont été menées sur l’ensemble du territoire 

communal soit pour 42 habitations (ou logements) en mode d’assainissement 
« autonome ». Elles ont permis de réaliser un état des lieux en matière 
d’assainissement « autonome », de recenser les installations existantes et de contrôler 
leur conformité. 

 
Parmi les habitations (ou logements) enquêtées, 18 sont équipées d'un 

système d'assainissement conforme à la réglementation du 7 septembre 2009 décrite 
dans le document technique XP DTU-64.1. Ces installations conformes possèdent un 
système de prétraitement par fosse toutes eaux (ménagères et vannes) et de traitement 
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en aval par épandage (ou par lit filtrant). Cependant, certains dispositifs conformes 
peuvent être inadaptés au sol en place ou correspondre à une norme antérieure mais 
nécessitent une réhabilitation ; ils ne sont pas adaptés au sol en place, sont mal 
dimensionnés ou mal conçus.  

En réalité, 18 habitations (ou logements) possèdent un système 
d'assainissement conforme à la réglementation en vigueur (soit 43% du total).  

 
Par conséquent, 24 habitations (ou logements) sont équipées d'un système 

d'assainissement non conforme (soit 57% du total), à savoir : 

- pour les filières complètes, un prétraitement unique par une fosse « toutes 
eaux » (système permettant de prétraiter les eaux vannes et eaux ménagères dans 
une seule fosse) ou des prétraitements séparés pour chaque type d’effluents (une 
fosse septique assurant le prétraitement des eaux vannes est associée à un bac 
dégraisseur pour les eaux ménagères) et un traitement des effluents prétraités par 
un épandage (souvent mal conçu ou sous dimensionné ou inadapté au sol) ou par 
un plateau absorbant. 

- pour les filières incomplètes, il s'agit des dispositifs « autonomes » ne possédant 
qu'un prétraitement avant rejet direct ou indirect vers le milieu naturel (si présence 
d’un puisard), sans système épuratoire (lit filtrant, épandage,…). Il a été constaté 
quelques rejets susceptibles de dégrader le milieu naturel, issus d'une absence de 
système épuratoire ou pré-épuratoire. 
 
L’Agence de l’eau a développé une grille d’évaluation dans le cadre des enquêtes 

des dispositifs d’assainissement non-collectif existants. Elle permet de cibler les « points 
noirs ». Les priorités globales sont définies en fonction de la note globale et selon le 
classement suivant : 

- priorité 1 : note de 6 à 12 (urgent), 

- priorité 2 : note de 3 à 5, 

- priorité 3 : note de 0 à 2. 

 Synthèse des priorités à la réhabilitation des dispositifs d’assainissement 
« autonome » : 

 

 Nombre d’habitations Pourcentage 

Priorité 1 (note de 6 à 12) 9 38% 

Priorité 2 (note de 3 à 5) 4 17% 

Priorité 3 (note de 0 à 2) 11 45% 

 
Un dispositif « autonome » est en priorité n°1 à la réhabilitation. Il fait partie des  

dispositifs vétustes et parfois marqués par des rejets vers l’exutoire, l’absence d’un 
ouvrage de prétraitement des effluents (ou de traitement), la proximité d’un captage 
utilisé pour la consommation humaine, la proximité de la nappe superficielle,… 

 
La réhabilitation de l’assainissement « autonome » est préconisée pour ces 

24 habitations (voire 30 en considérant les habitations ou logements non 
enquêtés : non conformes) selon un ordre de priorité de 1 à 3.  
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Chaque « point noir » (correspondant aux priorités n°1) peut faire l’objet d’une 
étude approfondie qui proposera des solutions techniques adaptées de niveau projet 
détaillé. 

L'assainissement « autonome » est conservé pour 18 habitations (ou 
logements). 

 
Les différents dispositifs d’assainissement non collectif susceptibles d’être mis en 

oeuvre sont décrits dans la norme (DTU 64.1 août 2013) et repris en annexe de la 
présente notice. 
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DOSSIER D'ENQUÊTE PUBLIIQUE de Torreilles                                                                                                                           

Contraintes de sol et d’habitat à l'assainissement « autonome » 1 
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Fosse 

septique

Fosse 

"toutes 

eaux"

Fosse 

étanche
Néant

Epandage 

souterrain

Plateau 

bactérien 

ou Filtre à 

sable

Puisard

Néant : 

réseau 

pluvial, 

ruisseau, 

fossé

Fosse 

"toutes 

eaux"

Bac 

dégraisseur

Fosse 

étanche
Néant

Epandage 

souterrain

Plateau 

bactérien 

ou Filtre à 

sable

Puisard

Néant : Réseau 

pluvial, ruisseau 

ou fossé

1 3 1 1 1 1 - 1

2 3 1 1 1 1 1 1 1 1 -

3 3 1 1 1 1 - 2

4 1 wc 1 1 - 2

5 2 1 1 1 1 1 -

6 2 1 1 1 1 - 3

7 cuisne 1 1 1 1 - 3

8 restaurant 1 1 1 1 1 1 -

9 accueil 1 1 1 1 1 -

10 3 1 1 1 1 1 1 -

11 accueil 1 1 1 1 1 -

12 2 1 1 1 1 - 1

13 1 1 1 1 1 - 1

14 1 1 1 1 1 - 3

15 Usine 1 -

16 3 1 1 1 1 1 - 3

17 4 1 1 1 1 1 -

18 3 1 1 1 1 - 1

19 3 1 1 1 1 1 -

20 3 1 1 1 1 1 - 3

21 4 1 1 1 1 1 1 -

22 atelier 1 1 1 1 - 1

23 3 1 1 1 1 1 -

24 3 1 1 1 1 - 3

25 5 1 1 - 1

26 2 1 1 1 1 - 1

27 3 1 1 1 1 1 -

28 bureaux 1 1 1 1 - 3

29 3 1 1 1 1 1 -

30 4 1 1 1 1 1 - 2

31 ? - 3

32 3 1 1 1 1 - 3

33 1 wc 1 1 1 1 1 -

34 3 1 1 1 1 - 3

35 locaux 1 1 - 1

36 2 1 1 1 1 1 -

37 2 1 1 1 1 1 -

38 3 1 1 1 1 1 - 3

39 2 1 1 1 1 - 2

40 wc, lavabo 1 1 1 1 1 -

41 local 1 1 1 1 1 -

42 4 1 1 1 1 - 1

TOTAL - 3 32 2 4 22 4 3 10 31 8 2 5 23 4 2 9 18 -

PRIORITE

(1 à 3)

EAUX MENAGERES

TRAITEMENT

Station d'épuration de l'usine Station d'épuration de l'usine Station d'épuration de l'usine Station d'épuration de l'usine

TRAITEMENT
CONFORMITE

EAUX VANNES

PRE-TRAITEMENT

N
om

br
e 

de
 c

ha
m

br
es

N° habitation

/ fiche

PRE-TRAITEMENT
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2. 
 

Proposit ions des solut ions 

d’ assainissement    



DEP du Zonage d’Assainissement de Torreilles – PMM  15 

Dossier OTEIS – HY34.G.037 / OC 

I .  Les solutions envisageables  

 
Deux types d’assainissement peuvent être envisagés pour traiter les eaux usées 

des habitations (ou logements) non raccordées au réseau d’assainissement de 
Torreilles. 

 L’assainissement collectif ou « autonome » regroupé 
 
Un réseau collecte l’ensemble des eaux usées et les dirige vers une unité de 

traitement implantée en domaine public. 
Notons que l’assainissement « autonome regroupé » concerne un groupe cohérent 

d’habitations ; les eaux usées sont collectées par un réseau et le traitement se fait sur la 
parcelle attenante à l’une des habitations. 

 L’assainissement « autonome » 
 
L’épuration des effluents se fait à l’aide d’un dispositif implanté sur la parcelle de 

l’habitation. 
Les différents types d’assainissement « autonome » sont illustrés en annexe. 
 
Dans le cadre du zonage d’assainissement, aucune solution n’a été proposée 

à la commune pour améliorer la collecte et le traitement de ses effluents en fonction des 
contraintes précédemment décrites. 

II .  Présentation des solutions  

 
Parmi les écarts, 48 habitations (ou logements) sont concernées par l’étude du 

zonage d’assainissement.  
 
Une comparaison technico-financière peut permettre à la commune d’orienter son 

choix sur l’une des deux solutions proposées. En fonction des différentes contraintes (de 
sol, d’habitat,…) énumérées ci-avant, deux solutions de zonage peuvent être proposées. 

 Solution 1 : Assainissement collectif (raccordement ou traitement indépendant) 
 

L’assainissement collectif nécessite la pose de canalisations sur un linéaire 
éventuellement important et/ou la création des postes de relèvement. Aussi, la possibilité 
de raccordement a été abandonnée pour les habitations à l’écart des réseaux existants. 

 
Cette solution n’a été étudiée pour aucun secteur. 

 Solution 2 : Conservation de l’assainissement « autonome » 
 
Après analyse des ouvrages existants, du type d’habitat et de la nature des sols 

rencontrés, la réhabilitation des dispositifs d’assainissement « autonome » peut être 
prescrite pour 30 habitations (ou logements) selon un ordre de priorité de 1 à 3. 
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Notons que sur les 48 habitations (ou logements) concernées par l’assainissement 
« autonome », 18 habitations (ou logements) possèdent un dispositif de dépollution 
conforme. 

 
Au niveau de notre étude (Avant Projet Sommaire), deux grands types de 

dispositifs d’assainissement ont été envisagés pour une réhabilitation de l’ensemble des 
habitations (ou logements) non raccordées. 

- un épandage souterrain « classique » ou pour 13 habitations/logements, 

- un épandage souterrain surdimensionné pour 17 habitations/logements, 

- un lit filtrant drainé vertical éventuellement étanche (ou tertre ou épandage 
souterrain surélevé/TN ou filtre compact ou micro-station) pour aucune habitation (ou 
logement). 

 
Cette solution a été également étudiée à titre comparatif (mode non collectif / 

collectif) pour chacun des secteurs susceptibles de passer en mode d’assainissement 
collectif. 

III .  Estimation financière des différentes solutions  

 
Le tableau de synthèse ci-après présente les estimations qui ont permis à la 

commune de définir le zonage des eaux usées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les coûts des travaux d’assainissement collectif et « autonome » sont également 

fournis en Euros Hors Taxe. 
 
Les montants indiqués sont des estimations au stade de l’avant-projet 

sommaire et non un devis d’entreprise. 
 

 
 

SOLUTIONS PRECONISEES COLLECTIVITE PRIVE TOTAL COLLECTIVITE PRIVE TOTAL

(€.H.T) (€.H.T) (€.H.T) (€.H.T/an) (€.H.T/an) (€.H.T)

REHABILITATION AUTONOME de 

l'ensemble des écarts

48 habitations (ou 

logements) dont 18 

conformes

0 225 000 225 000 2 400 7 200 9 600

0 225 000 225 000 2 400 7 200 9 600

COMPARAISON DES DIFFERENTS ZONAGES D'EAUX USEES ETUDIES

- Coûts bruts à la charge de la collectivité et du privé -

TOTAL SOLUTION 2

SOLUTION 1 (assainissement collectif) : Aucun secteur

COUTS D'INVESTISSEMENT

SOLUTION 2 (Assainissement "autonome") : Ensemble des secteurs

NOMBRE 

D'HABITATIONS 

(OU LOGEMENTS) 

CONCERNEES

COUTS D'EXPLOITATION
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I .  Le choix du zonage d’assainissement des eaux 

usées  

 
La commune de Torreilles avec la collaboration de PMM a émis l’avis suivant : 

- le mode d’assainissement collectif (raccordement sur le réseau existant) pour 
les zones d’urbanisation future prévues au PLU, 

- le mode d’assainissement collectif pour les 3 habitations non raccordées 
actuellement dans le secteur du Moulin et raccordable au terme des projets 
d’urbanisation, 

- le mode d’assainissement non-collectif pour les autres secteurs.  
 
Le zonage des eaux usées choisi est illustré sur la planche 2. 

II .  Les préconisations du zonage des eaux usées  

 
Le choix du zonage d’assainissement des eaux usées signifie une réhabilitation 

générale des dispositifs « autonomes » existants sur le territoire communal (hormis les 
dispositifs conformes) et un raccordement sur le réseau existant des zones 
d’urbanisation future prévues au PLU (dont 3 habitations non raccordées actuellement 
dans le secteur du Moulin). 

 
Synthétiquement, une filière d’assainissement « autonome » est constituée d’un 

prétraitement (fosse toutes,…) puis d’un traitement dépendant de la nature du sol 
(épandage souterrain ou lit filtrant ou filtre compact ou micro-station). 

 
L’organisation d’une parcelle (surface, aménagement paysager, accès,…) induit de 

s’orienter vers une filière classique (au sens de l’Arrêté du 6 mai 1996 modifié par 
l’Arrêté du 7 septembre 2009) en matière de traitement des eaux usées. 

 
Le dimensionnement du système est fonction de la taille de l’habitation et de la 

nature du sol (dans le cas d’un épandage souterrain). 
 
Quelque soit la filière préconisée, des mesures restrictives sont à considérer : 

- Distance minimale de 35 m entre le traitement et le captage le plus proche 
utilisé pour la consommation humaine, 

- Plantation d'arbres ou de végétaux avec un système racinaire important à une 
distance minimale de 3 m du système épuratoire, 

- Recul minimal de 5 m par rapport à toute habitation et de 3 m par rapport aux 
limites parcellaires, 

- Interdiction de circulation et de stationnement sur la zone d’infiltration 
(revêtement superficiel perméable à l’air et à l’eau – terrain enherbé de préférence), 

- Entretien régulier du préfiltre à pouzzolane, 
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- Vidange de la fosse toutes eaux tous les 4 ans ou lorsque le niveau de boues 
atteint 50% et accessibilité des ouvrages, 

- Les eaux pluviales devront en aucun cas rejoindre le dispositif d’assainissement   
non-collectif. Elles seront évacuées directement ou indirectement vers le milieu 
récepteur en limite du terrain et les ouvrages d’épuration seront protégés de tout 
ruissellement, 

- Les fouilles sont réalisées de préférence en période sèche. Le terrassement est 
interdit quand le sol n’est pas détrempé et par temps de pluie, 

- Utilisation d’un sable siliceux lavé non calcaire pour un filtre à sable : 

• la carrière Lafarge de Brouilla est la seule à fournir du sable et gravier roulé, 
lavé non calcaire respectant au mieux la norme XP DTU 64.1 en annexe. Ce sable 
et gravier provient du département de la Haute Garonne. Dans le département des 
PO, aucun gisement n’est non calcaire ! 

• lors de la livraison des produits, vérifier strictement que la courbe 
granulométrique soit conforme à la norme, sans fine (<3%), sans calcaire (<5%), 
qu’ils soient lavés, roulés, siliceux, uniformes (coefficient d’uniformité inférieur <3 et 
>6), stables à l’eau ! 

• quelques coordonnées de fournisseurs à titre d’exemple : 

 

 

 

 

• Attention si le sable et gravier utilisé n’est pas conforme à la norme, le système 
peut rapidement dysfonctionné et entrainé le remplacement du filtre à sable. 

- L’entrepreneur des travaux doit respecter strictement les prescriptions 
techniques de la norme DTU 64.1 août 2013. 

III .  Rappels techniques  

 
Pour la bonne compréhension des termes techniques, une filière d'assainissement 

« autonome » est constituée par un ensemble de dispositifs qui réalisent l'épuration des 
eaux usées en plusieurs étapes : 

 
Le pré-traitement correspondant à la première transformation des eaux usées. Il 

est généralement assuré par la fosse toutes eaux ; celle-ci permet la collecte et la 
liquéfaction partielle des matières polluantes contenues dans les eaux usées et la 
rétention des matières solides et des déchets flottants. 

 
Les boues, composées de matières minérales et organiques fermentescibles, sont 

issues de la sédimentation des matières les plus denses. Les particules de plus faible 
densité (graisses, huiles, savon) surnagent et s'accumulent en surface pour former "le 
chapeau" (20 à 25 cm d'épaisseur). 

 
Une digestion bactérienne anaérobie (sans oxygène) entraîne la liquéfaction des 

solides (diminution du volume des boues) et la production de gaz (ammoniac, méthane, 
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anhydre sulfureux). Dans leur remontée, ceux-ci peuvent entraîner des particules solides 
qui rejoignent le chapeau. 

Un préfiltre décolloïdeur peut compléter la fosse toutes eaux (intégré ou non à la 
fosse). Le matériau de remplissage (pouzzolane) retient les matières en suspension et 
les particules solides pouvant provenir accidentellement de la fosse toutes eaux suite à 
un dysfonctionnement hydraulique. Ainsi, l'épandage ou le dispositif de traitement est 
protégé de tout colmatage. Enfin, lors des contrôles (tous les 3 mois environ), il 
renseigne sur le fonctionnement de la fosse. 

 
Un bac dégraisseur ou bac à graisse peut également être ajouté aux dispositifs 

précédents. Celui-ci permet une séparation des graisses par flottation et évite que les 
graisses et les sédiments non biodégradables n'obstruent les canalisations. Son 
utilisation n'est préconisée que dans le cas où la fosse toutes eaux est éloignée du point 
de sortie des eaux ménagères à plus de 10 m. Ce dernier dispositif ne doit recevoir que 
les eaux ménagères (cuisine, salle de bains, buanderie, lavabos…) ; les eaux vannes 
(W-C) ne transitant jamais par cet épurateur. L’installation de ce dispositif est soumise à 
autorisation du SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif). 

 
Le traitement (exemple tranchées d’épandage) permet véritablement l'épuration 

des effluents prétraités après leur passage dans la fosse toutes eaux.  
 
L'épuration se fait par voie aérobie (en présence d'oxygène) dans le sol superficiel 

en place (ou reconstitué). Les effluents sont répartis sur toute la superficie de l'épandage 
par l'intermédiaire de drains (tuyaux rigides percés de fentes ou d'orifices à intervalles 
réguliers). Ils y sont ensuite filtrés et épurés sous l'action nitrifiante de bactéries 
présentes dans le sol. 

 
L'évacuation des effluents épurés s’effectue selon trois filières possibles : 

- Infiltration dans le sous-sol qui constitue la filière prioritaire de 
l'assainissement « autonome » quand la nature du sol ou du substratum le permet. Les 
eaux usées traitées sont évacuées, selon les règles de l'art, par le sol en place sous-
jacent ou juxtaposé au traitement, au niveau de la parcelle…, afin d'assurer la 
permanence de l'infiltration, si sa perméabilité est comprise entre 10 et 500 mm/h – 
Article 11 de l’arrêté du 7 septembre 2009 modifié par l’arrêté du 7 mars 2012. A 
PRIVILEGIER. 

- Réutilisation pour l’irrigation souterraine de végétaux dans la parcelle à 
l'exception de l'irrigation de végétaux utilisés pour la consommation humaine et sous 
réserve d'absence de stagnation en surface ou de ruissellement des eaux usées traitées. 
Les rejets sont interdits par arrêté préfectoral sauf en milieu naturel à écoulement 
pérenne après autorisation du propriétaire ou du gestionnaire du milieu récepteur, s'il est 
démontré, par une étude particulière à la charge du pétitionnaire, qu'aucune autre 
solution d'évacuation n'est envisageable. 

- Tout rejet d’effluent, même traité, dans un puisard, puits perdu, puits 
désaffecté, cavité naturelle, artificielle est interdit. 
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IV. Le contrôle des installations d’assainissement 

« autonome  »  

 
La réglementation impose aux collectivités de contrôler les systèmes 

d’assainissement « autonome » de chaque habitation à partir du 31/12/2012 (date 
repoussée). Le coût de ce contrôle est financé par une redevance d’assainissement non 
collectif.  

Le SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif) doit assurer la 
vérification et le contrôle des dispositifs d’assainissement « autonome ». Cette obligation 
est due à la loi sur l’eau du 30 décembre 2006 et codifiée à l’article L 2224-8 du code 
général des collectivités territoriales.   

Le Grenelle 2 de juillet 2010 a demandé un contrôle tous les 10 ans minimum. 
 
Une redevance ne s’appliquera qu’aux habitations non raccordées au réseau 

collectif. 
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V. A propos du zonage des eaux pluviales  

 
L’importance des écoulements d’eaux pluviales et l’impact sur l’environnement sont 

directement reliés aux surfaces imperméabilisées ou drainées. 
 
Aussi, afin de limiter les surcharges hydrauliques d’eaux de ruissellement, il est 

recommandé aux particuliers d’infiltrer les eaux pluviales dans leur parcelle. En 
effet, l’urbanisation s’accompagne d’une augmentation importante des surfaces actives 
produisant des volumes et des débits de pointes de façon brusque ; ce qui génère une 
évacuation trop rapide des eaux de ruissellement. C’est pourquoi, les techniques dites 
alternatives, dont l’objet est de compenser les effets négatifs de l’imperméabilisation liée 
au développement urbain seront privilégiées. Ces solutions techniques à l’échelle de la 
parcelle visent à laminer les débits de pointes et à réduire les volumes ruisselés sur la 
base de trois principes : le stockage, l’infiltration et la réduction de l'imperméabilisation. 

 
Dans le cas où la nature du sol ou la disposition de l’habitation (ou logement) 

dans la parcelle ne permet pas l’infiltration in situ, il est toujours possible d’évacuer 
ces eaux directement dans le réseau ou l’exutoire le plus proche. Si une zone 
d’urbanisation future est lotie, il sera nécessaire de prévoir une capacité de rétention 
avec un raccordement au réseau pluvial existant ou un dispositif d’infiltration.  

 
Au niveau de l’agglomération, tous les secteurs desservis par un réseau 

séparatif d’eaux pluviales devront être limités en termes d’imperméabilisation des sols. 
Tout aménagement ne devra pas aggraver la situation actuelle et devra améliorer la 
situation dans la mesure du possible. Toute nouvelle surface imperméabilisée ne pourra 
être raccordée au réseau séparatif EP existant que dans les limites de capacité des 
collecteurs et après autorisation de la commune de Torreilles. Dans le cas contraire, le 
lotisseur aura à sa charge la gestion des eaux pluviales intégrant un aménagement, soit 
à la parcelle par infiltration et/ou stockage, soit de type collectif par un transit vers 
l’exutoire le plus proche et conformément à la Loi sur l’Eau.  

 
Au niveau des écarts, il conviendra de gérer indépendamment les eaux de pluie 

par les aménagements (stockage, infiltration) visant à limiter les risques les risques 
d’impact des eaux de ruissellement sur la zone agglomérée. 
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4. 
 

Disposit if  réglement aire 
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I .  Législations en matière d’assainissement  

I .1 . Assainissement non collectif  
 
La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 est la transposition de la directive européenne du 

21 mai 1991. C’est le texte de référence qui fixe le cadre global de la gestion de l’eau sur 
le territoire français. Elle donne aux communes des obligations nouvelles dans le 
domaine de l’assainissement et notamment en matière d’assainissement non collectif : 
« Les communes prennent obligatoirement en charge…..les dépenses de contrôle des 
systèmes d’assainissement non collectif. Elles peuvent prendre en charge les dépenses 
d’entretien des systèmes d’assainissement non collectif » (article L2224-8 du code 
général des collectivités territoriales). Pour le 31 décembre 2005, toutes les communes 
doivent créer leur Service Public de l’Assainissement Non Collectif (SPANC). La loi sur 
l’eau rend le zonage d’assainissement obligatoire. Dans les zones relevant de 
l’assainissement non collectif, les communes « …sont tenues, afin de protéger la 
salubrité publique, d’assurer le contrôle des dispositifs d’assainissement et, si elles le 
souhaitent, leur entretien » (article L.2240-10 du code général des collectivités 
territoriales). Les habitations individuelles non raccordées au réseau d’assainissement 
collectif sont tenues de disposer d’un système d’assainissement autonome et de le 
maintenir en bon état de fonctionnement (article L.33 du code de la santé publique). Le 
service public d’assainissement non collectif est considéré comme un service public à 
caractère industriel et commercial (art. 35). 

 
La circulaire du 22 mai 1997 vient préciser les conditions de mise en œuvre des 

dispositions prises par la loi sur l’eau de 1992 ainsi que l’arrêté du 6 mai 1996. Elle met 
en lien la réglementation de l’assainissement non collectif avec d’autres domaines tels la 
santé publique ou l’urbanisme. Elle précise également la conduite à tenir pour mener à 
bien les études de délimitation des zones d’assainissement non collectif afin d’engager 
une réflexion sur l’assainissement dans la commune, de prévoir les équipements 
nécessaires et d’informer les usagers sur leurs obligations. Enfin, elle donne des 
éléments techniques relatives au choix des dispositifs ou à leur dimensionnement, 
abrogeant ainsi la circulaire du 20 août 1984. 

 
L’arrêté du 24 décembre 2003 modifie l’arrêté du 6 mai 1996. Il intègre les lits à 

massif de zéolite dans les dispositifs assurant l’épuration des effluents avant rejet vers le 
milieu hydraulique superficiel, sous conditions. 

 
La loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 apporte des 

confirmations mais également des modifications en matière d’assainissement non 
collectif. Les communes continuent à assurer le contrôle des installations, désormais 
appelé « diagnostic de fonctionnement ». Ce diagnostic fixe, si nécessaire, une liste de 
travaux à effectuer. Les propriétaires disposent alors d’un délai de 4 ans pour réaliser les 
travaux. Les communes déterminent la date à laquelle elles procèdent au contrôle des 
installations ; ce contrôle doit être effectué au plus tard le 31 décembre 2012. La 
périodicité des contrôles ne peut pas excéder 8 ans. Elles peuvent, à la demande du 
propriétaire, assurer l’entretien ainsi que les travaux de réalisation et de réhabilitation 
des installations. Elles peuvent également prendre la compétence « traitement des 
matières de vidange ». La loi confirme que les agents du SPANC peuvent accéder aux 
propriétés privées. Les propriétaires refusant l’accès aux agents du service devront 
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payer la redevance d’assainissement non collectif. Dans ce cas, cette dernière peut être 
majorée de 100% sur décision du conseil municipal. 

 
L’arrêté du 6 mai 1996 modifié par l’arrêté du 7 septembre 2009 en annexe fixe les 

prescriptions techniques applicables aux systèmes d’assainissement non collectif et les 
modalités du contrôle technique assuré par les collectivités. 

 
L’arrêté du 7 septembre 2009 fixe les prescriptions techniques applicables aux 

installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 
organique inférieure ou égale à 1.2 kg/j de DBO5. 

 
Le DTU 64-1 d’août 2013 est un document normatif édité sous l’égide de l’AFNOR. 

Il a pour objet de préciser les règles de l’art relatives à certains ouvrages de traitement 
des eaux usées domestiques de maisons d’habitation individuelle jusqu’à 10 pièces 
principales tels que définis dans la réglementation en vigueur. C’est le référentiel des 
normes de qualité applicables aux différents matériaux utilisés lors de la mise en œuvre 
des ouvrages. 

NOTA : norme EN12566-3+A1 de mai 2009 correspondant à la norme européenne 
pour les micro-stations + norme EN12566-1 correspondant à la norme européenne pour 
les fosses toutes eaux. 

 
L’arrêté du 3 décembre 2010 modifie l'arrêté du 7 septembre 2009 définissant les 

modalités d'agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le 
transport et l'élimination des matières extraites des installations d'assainissement non 
collectif. 

 
L’arrêté du 22 juin 2007 fixe les prescriptions minimales applicables à la collecte, 

au transport, au traitement des eaux usées pour des dispositifs d’assainissement non 
collectif recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1.2 kg/j de DBO5 
(> 20 équivalents-habitants). 

 
Notons également l’existence d’un règlement sanitaire départemental. 

I .2. Assainissement collectif  
 
Les principaux textes d'application actuellement en vigueur sont : 
 
- décret n° 93-742 du 29 mars 1993 modifié par le décret 2006-880 du 17 juillet 

2006, relatif aux procédures d'autorisation et de déclaration, et dans l'arrêté du 22 
décembre 1994 fixant les prescriptions techniques relatives aux ouvrages de collecte et 
de traitement des eaux usées pour des projets de plus de 2 000 EH, 

 
- arrêté du 22 décembre 1994 modifié par l’arrêté du 22 juin 2007, relatif à la 

collecte, au transport et au traitement des eaux usées des agglomérations 
d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité, et 
aux dispositifs d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 
organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5, 

 
- circulaire du 8 décembre 2006 relative à la mise en conformité de la collecte et 

du traitement des eaux usées des communes soumises aux échéances des 31 
décembre 1998, 2000 et 2005 en application de la directive n° 91/271/CEE du 21 mai 
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1991 relative au traitement des eaux résiduaires urbaines : mises en demeure et travaux 
dans les délais les plus courts possibles techniquement pour toutes les agglomérations 
d'assainissement non conformes de taille supérieure à 2 000 EH et dont les travaux 
d'assainissement devraient être en cours ou terminés et ne sont pas commencés à la 
date de la publication de la présente circulaire. 

II .  Réglementation administrative et  comptable de 

l ’assainissement  

 
La commune doit : 

- intégrer les éléments de règlement du zonage d'assainissement au P.L.U 
(annexes sanitaires), 

- définir une programmation pluriannuelle des actions à entreprendre sur les 
secteurs relevant de l’assainissement collectif et de ceux nécessitant un assainissement 
non collectif,  

- modifier le règlement du Service Public d’assainissement définissant les liens 
entre la collectivité et les riverains, en fonction du mode d’assainissement des eaux 
usées (et pluviales) défini par le zonage d’assainissement. 

 
Le règlement établit les droits et les obligations de chaque entité juridique vis-à-vis 

du service public d’assainissement et vis-à-vis des règles d’urbanisme : 

- les propriétaires pour tout ce qui relève de la conformité des ouvrages et des 
dispositions interférant sur le droit de propriété, 

- les usagers domestiques et non domestiques pour tout ce qui concerne le 
service rendu et les dispositions déclenchant et définissant les conditions de 
rémunération du service rendu. 
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Annexe 1 

Rappels 
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Chaque logement de la commune doit être assaini conformément à la 
réglementation en vigueur, soit par un système collectif, soit par un système 
d’assainissement « autonome » conforme. 

On distingue différents systèmes de collecte des eaux usées et des eaux 
pluviales : 

 Systèmes collectifs unitaires 

         Les riverains sont desservis par un réseau d’eaux usées affecté à l’évacuation des 
eaux usées domestiques (eaux vannes et eaux ménagères), ce même réseau collecte 
également les eaux pluviales issues des voiries, toitures. 

Le réseau unitaire aboutit à un système de traitement des effluents (station 
d’épuration). Des ouvrages de délestage vers le milieu naturel sont placés sur ce réseau 
pour ne pas mettre en péril les installations (station d’épuration, collecteurs) par temps 
de pluie. 

 Systèmes collectifs séparatifs 
 
Les riverains sont desservis par un réseau d’eaux usées strictes affecté à 

l’évacuation des eaux usées domestiques (eaux vannes et eaux ménagères). 
Le réseau d’eaux usées aboutit à un système de traitement des effluents (station 

d’épuration).  
Le réseau d’eaux pluviales, quand il existe, se rejette directement dans le milieu 

superficiel (cours d’eau, rivières,…). 

 Systèmes non collectifs 
 
Chaque riverain traite sur une filière individuelle ou « autonome », de type fosse 

toutes eaux (prétraitement) suivie d’un système d’épandage dans le sol en place 
(traitement) ou dans un sol reconstitué (filtre à sable, …). 

Les eaux pluviales sont soit infiltrées sur la parcelle, soit renvoyées au milieu 
superficiel. 

Les systèmes non collectifs sont utilisés lorsque la densité de l’habitat est faible et 
rend trop coûteuse la mise en place d’un réseau public. 

Le type de filière à mettre en place dépend des contraintes du site : surface 
disponible, aménagement de la parcelle, nature et perméabilité du sol, zone 
inondable,… 
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Annexe 2 

Extrait du PLU 
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Annexe 3 

Techniques classiques 

d’assainissement « autonome » EU/EP 
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Annexe 3-1 

Pour les eaux usées 
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Principe « fosse 
toutes eaux » 
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Principe 
« épandage souterrain » 
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Principe 
« filtre à sable » 
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La filière COMPACT’O est un dispositif d’assainissement non collectif compact 

dont le principe épuratoire repose sur le procédé de filtration sur laine de roche. Elle 
associe un prétraitement anaérobie des eaux usées domestiques brutes à une filtration 
compacte aérobie finale. Une fosse toutes eaux assure le prétraitement anaérobie des 
eaux usées domestiques brutes. Les eaux usées prétraitées alimentent par gravité le 
filtre compact. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La filière type COMPACT’O est constituée de 3 cuves rotomoulées en 

polyéthylène : 

- Les deux premières cuves constituent les deux compartiments de la fosse 
toutes eaux ; elle est équipée d’un préfiltre intégré, 

- La dernière cuve est le filtre compact ; il est équipé de deux ventilations 
(ventilation basse et la ventilation haute). 

 
Chacune de ces cuves dispose d’un trou d’homme d’accès, d’une rehausse 

rotomoulée, solidaire, étanche et munie d’un couvercle sécurisé (vis inviolables). La 
hauteur de chaque rehausse s’ajuste au profil du terrain, par découpe supérieure. Les 
couvercles « version standard » sont de type espace vert. 

 

Principe « filtre compact »                  
(filière COMPACT’O à titre d’exemple) 
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Il s’agit d’une micro-station à boues activées qui se compose de deux bassins 

séparés dans une même cuve, le bassin d’aération et de clarification : 

- L’ensemble des eaux usées se déverse dans le bassin d’aération. Le principe 
consiste à dégrader les matières polluantes grâce à un procédé biologique. On accélère 
ce procédé de dégradation biologique en injectant de l’air, rôle du compresseur par 
l’intermédiaire de diffuseurs d’air micro-perforé (microbullage). La durée d’oxygénation 
est de 15 minutes par demi-heure. L’activité d’une flore microbienne en bonne santé se 
traduit par la production de charges organiques résiduelles minéralisées réduites. 

- Les eaux passent par débordement dans le second bassin : le clarificateur. 
Dans cette zone de décantation, les matières qui décantent en fond de cuve, sont alors 
reprises par une pompe de recirculation et renvoyées vers le bassin d’aération. La 
pompe de recirculation fonctionne 20 secondes toutes les 10 minutes. Le clarificateur 
permet une séparation finale des eaux avec la charge organique avant le rejet. Les « 
flocs ou boues» sont ainsi piégés dans le second compartiment. 
 

Principe « micro-station »                         
(filière EYVI 07 PTE à titre d’exemple) 
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Annexe 3-2 

Pour les eaux pluviales 
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Annexe 4 

Extrait arrêté du 7 mars 2012 modifiant 

l’arrêté du 7 septembre 2009 pour les 

installations d’assainissement non 

collectif < 20 EH 
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Article 2 – Les installations d'assainissement non collectif ne doivent pas porter atteinte à la 

salubrité publique, à la qualité du milieu récepteur ni à la sécurité des personnes. Elles ne doivent pas 

présenter de risques pour la santé publique. En outre, elles ne doivent pas favoriser le développement 

de gîtes à moustiques susceptibles de transmettre des maladies vectorielles, ni engendrer de 

nuisance olfactive. Tout dispositif de l'installation accessible en surface est conçu de façon à assurer 

la sécurité des personnes et éviter tout contact accidentel avec les eaux usées. 

Les installations d'assainissement non collectif ne doivent pas présenter de risques de pollution 

des eaux souterraines ou superficielles, particulièrement celles prélevées en vue de la consommation 

humaine ou faisant l'objet d'usages particuliers tels que la conchyliculture, la pêche à pied, la 

cressiculture ou la baignade. 

Sauf dispositions plus strictes fixées par les réglementations nationales ou locales en vue de la 

préservation de la qualité des eaux destinées à la consommation humaine, l'implantation d'une 

installation d'assainissement non collectif telle que définie à l'article 1er est interdite à moins de 35 

mètres d'un captage déclaré d'eau destinée à la consommation humaine. Cette distance peut être 

réduite pour des situations particulières permettant de garantir une eau propre à la consommation 

humaine. En cas d'impossibilité technique et lorsque l'immeuble est desservi par le réseau public de 

distribution d'eau potable, l'eau du captage est interdite à la consommation humaine. 

Les installations mettant à l'air libre ou conduisant au ruissellement en surface de la parcelle 

des eaux usées brutes ou prétraitées doivent être conçues de façon à éviter tout contact accidentel 

avec ces eaux et doivent être implantées à distance des habitations de façon à éviter toute nuisance. 

Ces installations peuvent être interdites par le préfet ou le maire dans les zones de lutte contre les 

moustiques. 

 
Article 5 – Les installations d'assainissement non collectif qui peuvent être composées de 

dispositifs de prétraitement et de traitement réalisés in situ ou préfabriqués doivent satisfaire :  

– aux exigences essentielles de la directive 89/106/CEE susvisée relatives à l'assainissement non 

collectif, notamment en termes de résistance mécanique, de stabilité, d'hygiène, de santé et 

d'environnement ;  

– aux exigences des documents de référence, en termes de conditions de mise en œuvre, afin de 

permettre notamment l'étanchéité des dispositifs de prétraitement et l'écoulement des eaux usées 

domestiques et afin d'empêcher le colmatage des matériaux utilisés.  

La liste des documents de référence est publiée au Journal officiel de la République française 

par avis conjoint du ministre chargé de l'environnement et du ministre chargé de la santé.  

 
Article 6 – L'installation comprend : 

– un dispositif de prétraitement réalisé in situ ou préfabriqué ; 

– un dispositif de traitement utilisant le pouvoir épurateur du sol. 

Lorsque les huiles et les graisses sont susceptibles de provoquer des dépôts préjudiciables à 

l'acheminement des eaux usées ou à leur traitement, un bac dégraisseur est installé dans le circuit 

des eaux ménagères et le plus près possible de leur émission.  

Les eaux usées domestiques sont traitées par le sol en place au niveau de la parcelle de 

l'immeuble, au plus près de leur production, selon les règles de l'art, lorsque les conditions suivantes 

sont réunies : 

a) La surface de la parcelle d'implantation est suffisante pour permettre le bon fonctionnement 

de l'installation d'assainissement non collectif ; 

b) La parcelle ne se trouve pas en terrain inondable, sauf de manière exceptionnelle ; 

c) La pente du terrain est adaptée ; 

d) L'ensemble des caractéristiques du sol doivent le rendre apte à assurer le traitement et à 

éviter notamment toute stagnation ou déversement en surface des eaux usées prétraitées ; en 

particulier, sa perméabilité doit être comprise entre 15 et 500 mm/h sur une épaisseur supérieure ou 

égale à 0,70 m ; 

e) L'absence d'un toit de nappe aquifère, hors niveau exceptionnel de hautes eaux, est vérifiée 

à moins d'un mètre du fond de fouille. 

Dans le cas où le sol en place ne permet pas de respecter les conditions mentionnées aux 

points b à e ci-dessus, peuvent être installés les dispositifs de traitement utilisant : 
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– soit des sables et graviers dont le choix et la mise en place sont appropriés, selon les règles de 

l'art ; 

– soit un lit à massif de zéolithe. 

Les caractéristiques techniques et les conditions de mise en œuvre des dispositifs de 

l'installation d'assainissement non collectif visée par le présent article sont précisées en annexe 1. 

 
Article 7 – Les eaux usées domestiques peuvent être également traitées par des installations 

composées de dispositifs agréés par les ministères en charge de l'écologie et de la santé, à l'issue 

d'une procédure d'évaluation de l'efficacité et des risques que les installations peuvent engendrer 

directement ou indirectement sur la santé et l'environnement, selon des modalités décrites à l'article 8. 

Cette évaluation doit démontrer que les conditions de mise en œuvre de ces dispositifs de 

traitement, telles que préconisées par le fabricant, permettent de garantir que les installations dans 

lesquelles ils sont intégrés respectent : 

– les principes généraux visés aux articles 2 à 5 ; 

– les concentrations maximales suivantes en sortie de traitement, calculées sur un échantillon 

moyen journalier : 30 mg/l en matières en suspension (MES) et 35 mg/l pour la DBO5. Les 

modalités d'interprétation des résultats d'essais sont précisées en annexes 2 et 3. 

La liste des dispositifs de traitement agréés et les fiches techniques correspondantes sont 

publiées au Journal officiel de la République française par avis conjoint du ministre chargé de 

l'environnement et du ministre chargé de la santé en vue de l'information du consommateur et des 

opérateurs économiques. 

 
Article 8 – L'évaluation des installations d'assainissement non collectif est effectuée par les 

organismes dits notifiés au titre de l'article 9 du décret du 8 juillet 1992, sur la base des résultats 

obtenus sur plateforme d'essai, selon un protocole précisé en annexe 2.  

Une évaluation simplifiée de l'installation, décrite en annexe 3, est mise en Tmuvre dans les cas 

suivants :  

– pour les dispositifs de traitement qui ont déjà fait l'objet d'une évaluation au titre du marquage CE ;  

– pour les dispositifs de traitement qui sont légalement fabriqués ou commercialisés dans un autre 

Etat membre de l'Union européenne ou en Turquie, ou dans un Etat membre de l'accord sur 

l'Espace économique européen (EEE) disposant d'une évaluation garantissant un niveau de 

protection de la santé publique et de l'environnement équivalent à celui de la réglementation 

française. Après évaluation de l'installation, l'organisme notifié précise, dans un rapport technique 

contenant une fiche technique descriptive, les conditions de mise en œuvre des dispositifs de 

l'installation et, le cas échéant, de maintenance, la production de boues, les performances 

épuratoires, les conditions d'entretien, la pérennité et l'élimination des matériaux en fin de vie, 

permettant de respecter les principes généraux et prescriptions techniques du présent arrêté. Les 

éléments minimaux à intégrer dans le rapport technique sont détaillés en annexe 4. 

 
Article 11 – Les eaux usées traitées sont évacuées, selon les règles de l'art, par le sol en 

place sous-jacent ou juxtaposé au traitement, au niveau de la parcelle de l'immeuble, afin d'assurer la 

permanence de l'infiltration, si sa perméabilité est comprise entre 10 et 500 mm/h.  

 
Article 12 – Dans le cas où le sol en place sous-jacent ou juxtaposé au traitement ne 

respecte pas les critères définis à l'article 11, les eaux usées traitées sont :  

– soit réutilisées pour l'irrigation souterraine de végétaux, dans la parcelle, à l'exception de l'irrigation 

de végétaux utilisés pour la consommation humaine et sous réserve d'absence de stagnation en 

surface ou de ruissellement des eaux usées traitées ;  

– soit drainées et rejetées vers le milieu hydraulique superficiel après autorisation du 

propriétaire ou du gestionnaire du milieu récepteur, s'il est démontré, par une étude 

particulière à la charge du pétitionnaire, qu'aucune autre solution d'évacuation n'est 

envisageable. 
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Article 13 – Les rejets d'eaux usées domestiques, même traitées, sont interdits dans un 

puisard, puits perdu, puits désaffecté, cavité naturelle ou artificielle profonde. En cas d'impossibilité de 

rejet conformément aux dispositions des articles 11 et 12, les eaux usées traitées conformément aux 

dispositions des articles 6 et 7 peuvent être évacuées par puits d'infiltration dans une couche sous-

jacente, de perméabilité comprise entre 10 et 500 mm/h, dont les caractéristiques techniques et 

conditions de mise en œuvre sont précisées en annexe 1.  

Ce mode d'évacuation est autorisé par la commune, au titre de sa compétence en 

assainissement non collectif, en application du III de l'article L. 222498 du code général des 

collectivités territoriales sur la base d'une étude hydrogéologique. 

 Annexe 5 – Eléments constitutifs du dossier de demande d’agrément des dispositifs de 

traitement 
 

CONTENU DU DOSSIER 
PROCÉD

URE 
D'ÉVALUATION 
sur plate-forme 

PROCÉD
URE 

D'ÉVALUATION 
simplifiée 

L'identité du demandeur et la dénomination commerciale 
réservée à l'objet de la demande. 

X X 

Les réglementations et normes auxquelles l'installation ou 
ces dispositifs sont conformes, les rapports d'essais réalisés et le 
certificat de conformité obtenu, le cas échéant, dans un Etat 
membre, dans un autre Etat signataire de l'accord sur l'EEE ou en 
Turquie, la procédure d'évaluation ainsi que toute autre information 
que le demandeur juge utile à l'instruction de sa demande, afin de 
tenir compte des contrôles déjà effectués et des approbations déjà 
délivrées dans un Etat membre, dans un autre Etat signataire de 
l'accord sur l'EEE ou en Turquie. 

 X 

Le rapport d'essai du marquage CE, le cas échéant, s'il a été 
obtenu, précisant notamment les modalités de réalisation des 
essais et tous les résultats obtenus en entrée et sortie du dispositif 
de traitement. 

X X 

Les spécifications relatives à la conception de l'installation et 
aux procédés ainsi qu'un jeu complet de schémas et de 
justifications du dimensionnement. Les informations complètes 
relatives au transport, à l'installation, à l'exploitation et aux 
spécifications de maintenance de l'installation doivent également 
être fournies. 

X X 

La règle d'extrapolation aux installations de capacités 
supérieures ou inférieures à celles de l'installation de base et ses 
justifications. 

X X 

Les informations relatives à la sécurité mécanique, électrique 
et structurelle de l'installation à soumettre à l'essai. 

X X 

La description du processus de traçabilité des dispositifs et 
des composants de l'installation. 

X X 

Les documents destinés à l'usager rédigés en français, 
notamment le guide d'utilisation prévu à l'article 16 du présent 
arrêté.  

X X 

L'arrêté du 7 septembre 2009 susvisé est modifié conformément aux dispositions des articles 2 

à 22 du présent arrêté du 7 mars 2012. 

 
Article 3 - Les articles 2 à 4 sont remplacés par les dispositions suivantes :  
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« Art. 2.-Les installations d'assainissement non collectif doivent être conçues, réalisées, 

réhabilitées et entretenues conformément aux principes généraux définis aux chapitres Ier et IV du 

présent arrêté.  

« Les éléments techniques et le dimensionnement des installations doivent être adaptés aux 

flux de pollution à traiter.  

« Art. 3.-Les installations doivent permettre le traitement commun de l'ensemble des eaux 

usées de nature domestique constituées des eaux-vannes et des eaux ménagères produites par 

l'immeuble.  

« Les eaux-vannes peuvent être traitées séparément des eaux ménagères dans le cas de 

réhabilitation d'installations existantes conçues selon cette filière ou des toilettes sèches visées à 

l'article 17 ci-dessous.  

« Dans ce cas, les eaux-vannes sont prétraitées et traitées, selon les cas, conformément aux 

articles 6 ou 7 ci-dessous. S'il y a impossibilité technique, les eaux-vannes peuvent être dirigées vers 

une fosse chimique ou fosse d'accumulation étanche, dont les conditions de mise en œuvre sont 

précisées à l'annexe 1, après autorisation de la commune.  

« Les eaux ménagères sont traitées, selon les cas, conformément aux articles 6 ou 7 ci-

dessous. S'il y a impossibilité technique, les eaux ménagères peuvent être dirigées vers le dispositif 

de traitement des eaux-vannes.  

« Art. 4.-Les installations d'assainissement non collectif ne doivent pas porter atteinte à la 

salubrité publique, à la qualité du milieu récepteur ni à la sécurité des personnes. Elles ne doivent pas 

présenter de risques pour la santé publique.  

« En outre, elles ne doivent pas favoriser le développement de gîtes à moustiques susceptibles 

de transmettre des maladies vectorielles, ni engendrer de nuisance olfactive. Tout dispositif de 

l'installation accessible en surface est conçu de façon à assurer la sécurité des personnes et à éviter 

tout contact accidentel avec les eaux usées.  

« Les installations d'assainissement non collectif ne doivent pas présenter de risques de 

pollution des eaux souterraines ou superficielles, particulièrement celles prélevées en vue de la 

consommation humaine ou faisant l'objet d'usages particuliers, tels que la conchyliculture, la pêche à 

pied, la cressiculture ou la baignade.  

« Sauf dispositions plus strictes fixées par les réglementations nationales ou locales en vue de 

la préservation de la qualité des eaux destinées à la consommation humaine, l'implantation d'une 

installation d'assainissement non collectif telle que définie à l'article 1er est interdite à moins de 35 

mètres d'un captage déclaré d'eau destinée à la consommation humaine. Cette distance peut être 

réduite pour des situations particulières permettant de garantir une eau propre à la consommation 

humaine. En cas d'impossibilité technique et lorsque l'immeuble est desservi par le réseau public de 

distribution d'eau potable, l'eau brute du captage est interdite à la consommation humaine.  

« Les installations mettant à l'air libre ou conduisant au ruissellement en surface de la parcelle 

des eaux usées brutes ou prétraitées doivent être conçues de façon à éviter tout contact accidentel 

avec ces eaux et doivent être implantées à distance des habitations de façon à éviter toute nuisance. 

Ces installations peuvent être interdites par le préfet ou le maire dans les zones de lutte contre les 

moustiques. » 

 
Article 5 - L'article 5 est remplacé par les dispositions suivantes :  

« Art.5.-I. Pour l'application du présent arrêté, les termes : " installation neuves ou à réhabiliter ” 

désignent toute installation d'assainissement non collectif réalisée après le 9 octobre 2009.  

« Les installations d'assainissement non collectif qui peuvent être composées de dispositifs de 

prétraitement et de traitement réalisés in situ ou préfabriqués doivent satisfaire : « le cas échéant, aux 

exigences essentielles de la directive 89/106/ CEE susvisée relatives à l'assainissement non collectif, 

notamment en termes de résistance mécanique, de stabilité, d'hygiène, de santé et d'environnement. 

A compter du1er juillet 2013, les dispositifs de prétraitement et de traitement précités dans cet article 

devront satisfaire aux exigences fondamentales du règlement n°305/2011 du Parlement européen et 

du Conseil du 9 mars 2011 établissant les conditions harmonisées de commercialisation pour les 

produits de construction et abrogeant la directive 89/106/ CEE du Conseil ; « aux exigences des 

documents de référence (règles de l'art ou, le cas échéant, avis d'agrément mentionné à l'article 7 ci-

dessous), en termes de conditions de mise en œuvre afin de permettre notamment l'étanchéité des 

dispositifs de prétraitement et l'écoulement des eaux usées domestiques et afin de limiter le 

colmatage des matériaux utilisés.  
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« Le projet d'installation doit faire l'objet d'un avis favorable de la part de la commune. Le 

propriétaire contacte la commune au préalable pour lui soumettre son projet, en application de l'arrêté 

relatif aux modalités de l'exécution de la mission de contrôle des installations d'assainissement non 

collectif.  

« II. Les installations conçues, réalisées ou réhabilitées à partir du 1er juillet 2012 doivent 

respecter les dispositions suivantes :  

« 1° Les installations doivent permettre, par des regards accessibles, la vérification du bon état, 

du bon fonctionnement et de l'entretien des différents éléments composant l'installation, suivant les 

modalités précisées dans l'arrêté du 7 septembre 2009 relatif aux modalités de l'exécution de la 

mission de contrôle des installations d'assainissement non collectif ;  

« 2° Le propriétaire tient à la disposition de la commune un schéma localisant sur la parcelle 

l'ensemble des dispositifs constituant l'installation en place ;  

« 3° Les éléments techniques et le dimensionnement des installations doivent être adaptés aux 

flux de pollution à traiter, aux caractéristiques de l'immeuble à desservir, telles que le nombre de 

pièces principales, aux caractéristiques de la parcelle où elles sont implantées, dont les 

caractéristiques du sol ;  

« 4° Le dimensionnement de l'installation exprimé en nombre d'équivalents-habitants est égal 

au nombre de pièces principales au sens de l'article R. 111-1-1 du code de la construction et de 

l'habitation, à l'exception des cas suivants, pour lesquels une étude particulière doit être réalisée pour 

justifier les bases de dimensionnement : « les établissements recevant du public, pour lesquels le 

dimensionnement est réalisé sur la base de la capacité d'accueil ; « les maisons d'habitation 

individuelles pour lesquelles le nombre de pièces principales est disproportionné par rapport au 

nombre d'occupants. » 

 
Article 7 - L'installation comprend : 

– un dispositif de prétraitement réalisé in situ ou préfabriqué ; 

– un dispositif de traitement utilisant le pouvoir épurateur du sol. 

Lorsque les huiles et les graisses sont susceptibles de provoquer des dépôts préjudiciables à 

l'acheminement des eaux usées ou à leur traitement, un bac dégraisseur est installé dans le circuit 

des eaux ménagères et le plus près possible de leur émission.  

Les eaux usées domestiques sont traitées par le sol en place au niveau de la parcelle de 

l'immeuble, au plus près de leur production, selon les règles de l'art, lorsque les conditions suivantes 

sont réunies : 

a) La surface de la parcelle d'implantation est suffisante pour permettre le bon fonctionnement 

de l'installation d'assainissement non collectif ; 

b) La parcelle ne se trouve pas en terrain inondable, sauf de manière exceptionnelle ; 

c) La pente du terrain est adaptée ; 

d) L'ensemble des caractéristiques du sol doivent le rendre apte à assurer le traitement et à 

éviter notamment toute stagnation ou déversement en surface des eaux usées prétraitées ; en 

particulier, sa perméabilité doit être comprise entre 15 et 500 mm/h sur une épaisseur supérieure ou 

égale à 0,70 m ; 

e) L'absence d'un toit de nappe aquifère, hors niveau exceptionnel de hautes eaux, est vérifiée 

à moins d'un mètre du fond de fouille. 

Peuvent également être installés les dispositifs de traitement utilisant un massif reconstitué : 

– soit des sables et graviers dont le choix et la mise en place sont appropriés, selon les règles de 

l'art ; 

– soit un lit à massif de zéolithe. 

Les caractéristiques techniques et les conditions de mise en œuvre des dispositifs de 

l'installation d'assainissement non collectif visée par le présent article sont précisées en annexe 1. 

 
Article 9 - Les eaux usées domestiques peuvent être également traitées par des installations 

composées de dispositifs agréés par les ministères en charge de l'écologie et de la santé, à l'issue 

d'une procédure d'évaluation de l'efficacité et des risques que les installations peuvent engendrer 

directement ou indirectement sur la santé et l'environnement, selon des modalités décrites à l'article 8. 
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Cette évaluation doit démontrer que les conditions de mise en œuvre de ces dispositifs de 

traitement, telles que préconisées par le fabricant, permettent de garantir que les installations dans 

lesquelles ils sont intégrés respectent : 

– les principes généraux visés aux articles 2 à 4 et les prescriptions techniques visées à l'article 5 ; 

– les concentrations maximales suivantes en sortie de traitement, calculées sur un échantillon 

moyen journalier : 30 mg/l en matières en suspension (MES) et 35 mg/l pour la DBO5. Les 

modalités d'interprétation des résultats d'essais sont précisées en annexes 2 et 3. 

La liste des dispositifs de traitement agréés et les fiches techniques correspondantes sont 

publiées au Journal officiel de la République française par avis conjoint du ministre chargé de 

l'environnement et du ministre chargé de la santé en vue de l'information du consommateur et des 

opérateurs économiques. 

 
Article 10 – L'évaluation des installations d'assainissement non collectif est effectuée par les 

organismes dits notifiés au titre de l'article 9 du décret du 8 juillet 1992, sur la base des résultats 

obtenus sur plateforme d'essai ou sur le site d'un ou plusieurs utilisateurs sous le contrôle de 

l'organisme notifié, selon un protocole précisé en annexe 2.  

Une évaluation simplifiée de l'installation, décrite en annexe 3, est mise en Tmuvre dans les cas 

suivants :  

– pour les dispositifs de traitement qui ont déjà fait l'objet d'une évaluation au titre du marquage CE ;  

– pour les dispositifs de traitement qui sont légalement fabriqués ou commercialisés dans un autre 

Etat membre de l'Union européenne ou en Turquie, ou dans un Etat membre de l'accord sur 

l'Espace économique européen (EEE) disposant d'une évaluation garantissant un niveau de 

protection de la santé publique et de l'environnement équivalent à celui de la réglementation 

française. Après évaluation de l'installation, l'organisme notifié précise, dans un rapport technique 

contenant une fiche technique descriptive, les conditions de mise en œuvre des dispositifs de 

l'installation et, le cas échéant, de maintenance, la production de boues, les performances 

épuratoires, les conditions d'entretien, la pérennité et l'élimination des matériaux en fin de vie, 

permettant de respecter les principes généraux et prescriptions techniques du présent arrêté. Les 

éléments minimaux à intégrer dans le rapport technique sont détaillés en annexe 4. 

 
Article 13 – Les eaux usées traitées sont évacuées, selon les règles de l'art, par le sol en 

place sous-jacent ou juxtaposé au traitement, au niveau de la parcelle de l'immeuble, afin d'assurer la 

permanence de l'infiltration, si sa perméabilité est comprise entre 10 et 500 mm/h.  

Les eaux usées traitées, pour les mêmes conditions de perméabilité, peuvent être réutilisées 

pour l'irrigation souterraine de végétaux, dans la parcelle, à l'exception de l'irrigation de végétaux 

utilisés pour la consommation humaine, et sous réserve d'une absence de stagnation en surface ou 

de ruissellement des eaux usées traitées. 

 
Article 15 – Dans le cas où le sol en place sous-jacent ou juxtaposé au traitement ne 

respecte pas les critères définis à l'article 11 ci-dessus, les eaux usées traitées sont drainées et 

rejetées vers le milieu hydraulique superficiel après autorisation du propriétaire ou du gestionnaire du 

milieu récepteur, s'il est démontré, par une étude particulière à la charge du pétitionnaire, qu'aucune 

autre solution d'évacuation n'est envisageable. 

 
Article 16 – Les rejets d'eaux usées domestiques, même traitées, sont interdits dans un 

puisard, puits perdu, puits désaffecté, cavité naturelle ou artificielle profonde. En cas d'impossibilité de 

rejet conformément aux dispositions des articles 11 et 12, les eaux usées traitées conformément aux 

dispositions des articles 6 et 7 peuvent être évacuées par puits d'infiltration dans une couche sous-

jacente, de perméabilité comprise entre 10 et 500 mm/h, dont les caractéristiques techniques et 

conditions de mise en œuvre sont précisées en annexe 1.  

Ce mode d'évacuation est autorisé par la commune, au titre de sa compétence en 

assainissement non collectif, en application du III de l'article L. 222498 du code général des 

collectivités territoriales sur la base d'une étude hydrogéologique sauf mention contraire précisée 

dans l'avis publié au Journal officiel de la République française conformément à l'article 9 ci-dessus. 
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Annexe 5 

Extrait de la norme NF DTU 64.1 août 

2013 applicable contractuellement 

concernant les règles de mise en œuvre 

de l’assainissement non collectif 
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Annexe 6 

Entretien des ouvrages 

d’assainissement non-collectif 

(généralités) 
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De manière à éviter les dysfonctionnements (bouchage, colmatage, mauvaise 
qualité de rejet,...), toute installation d’assainissement se doit d’être entretenue. 

En effet, la pollution contenue dans l’eau de manière particulaire ou dissoute 
entraine la création de dépôts et de boues.  

Le propriétaire d'une installation d'assainissement non collectif est tenu de veiller à 
son bon fonctionnement, notamment en l'entretenant régulièrement. 

Un dispositif bien entretenu est un dispositif qui dure et qui fonctionne bien ! 
Dans tous les cas d’entretien et de maintenance, il y a lieu de se référer aux 

recommandations d'entretien du fabricant. De manière générale : 
 
REGARDS DE VISITE 
Les regards de visite doivent être inspectés tous les ans pour vérifier le bon 

écoulement des effluents.  
 
BAC A GRAISSES 
Les bacs à graisse doivent être écumés ou vidangés tous les six mois voire tous 

les ans, la vidange est à réaliser dès que la couche de graisse dépasse 15 cm. 
 
PREFILTRES 
Les préfiltres intégrés ou non aux fosses toutes eaux doivent être nettoyés tous les 

six mois (pouzzolane ou dispositif de filtration) sans relarguer les matières dans le 
traitement. A vidanger en même temps que la fosse toutes eaux.  

 
FOSSE TOUTES EAUX 
Les fosses toutes eaux doivent être vidangées lorsque le niveau de boues atteint la 

moitié du volume total de la fosse au maximum. Par défaut, les fosses peuvent être 
vidangées tous les 4 ans.  

Le vidangeur doit remettre à l’usager un papier attestant de la date de passage, du 
volume vidangé ainsi que de la destination des matières de vidange. Ce papier vous 
sera demandé par le technicien du SPANC lors du contrôle de bon fonctionnement et de 
bon entretien, qui intervient tous les 4 ans bon ou lorsque le niveau de boues atteint 50% 
dans la fosse. 

La vidange doit être réalisée par un vidangeur agréé – Arrêté du 7 septembre 2009 
paragraphe « modalité d’agrément des personnes réalisant les vidanges ». 

 
REGARDS DE REPARTITION 
Les regards de répartition, de bouclage ou de collecte du traitement doivent être 

inspectés tous les ans au minimum. Pour cela, il est primordial que ces regards restent 
accessibles. 

Le système de traitement peut être contrôlé par le regard de répartition et le regard 
de bouclage. 

Une stagnation importante de l'eau et/ou de matières dans le regard de bouclage 
des drains d'épandage peut révéler un colmatage de votre filtre. Il peut également arriver 
que certains drains soient colmatés par des matières qui n'auraient pas sédimenté dans 
la fosse toutes eaux.  

Dans ce cas, un décolmatage de certaines parties du réseau peut être réalisé en 
alimentant en eau sous pression les tuyaux d'épandage à partir du regard de répartition. 
Vous pouvez également demander  au vidangeur, lorsqu'il intervient sur votre fosse 
toutes eaux, de curer les regards de votre système de traitement. 

 
POSTE DE RELEVAGE 
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L’entretien consiste à nettoyer les pompes et à rincer au jet d’eau les parois de la 
bâche « cuve » ainsi que les canalisations et les accessoires en contact avec l’effluent. 
Tous les six mois, les pompes doivent être vérifiées. 

Dès qu’un dépôt se forme au fond du poste, la bâche doit être vidangée par 
entreprise spécialisée. 
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